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RÉSUMÉ 

La musiyne considérée comme produit de la tradition orale n’offre pas d’unités opérationnelles aussi bien 
définies qu’en linguistique. En s’appuyant sur le chant dont l’analyse relève de In musicologie et la linguistique, 
l’auteur prPserite l’intérêt de ce choix pour définir un mode de délimitation B l’intérieur de la chaine chanfke qui fait 
apparaître la possibilité de dtfinir des unit& mélodico-rythmiques pertinentes. 

ABSTRACT 

Music considered as a product of oral tradition doesn’t contain such rvell-defined operational unities as those in 
linguistics. using song, analysis of rvhich coming from musicology ad linguistics, the aufhor submits to the reader 
the interest of his choice to describe a lvpy of delimitation inside the sung chain, rvhich makes clear the possibility of 
defining pertinent melodico-rythmic unltles. 

La plupart des scienc.es ont pour objet des domai- 
nes où le probkme des unit,& peut. tXre résolu aux 
termes d’abstractions arbitraires comme en mat hé- 
matiques, en physique, en zoologie, en biologie, et.c. 
Dans une discipline jeune comme la musicologie 
moderne, dont. l’objet, en ce qui nous intéresse, 
relève de la tradition orale, la question des unités 
reste posée. 

Comme c’est. souvent le cas, lorsqu’il s’agit, de 
wience en évolution, on est tenté de s’inspirer de 
disciplines connexes. En ce qui nous concerne, nous 
nous somrnes d’abord beaucoup penché sur les 
questions préliminaires A la dét.ermination des 
unit.és musicologiques, domaine qui emprunte, 
ti juste titre, son nom à la médecine, c’est 
L’ORGANOLOGIE. L’organologie a pour but l’étude 
des émetteurs musicaux, sur les plans statiques et 
dynamiques, c’est-à-dire, pour reprendre le parallèle 
médical, les plans anatomique et physiologique. 
Dans un premier temps, on déc.rit l’objet dans une 
perspective typologique et. dans un second temps 

qui est déja plus délicat, dans une perspect,ive fonc- 
tionnelle OU l’kkrument est décrit sous son aspect 
mécanique et acoust,ique. 

Ces données font. appel Q des disciplines spécifiques 
telles que la lut.herie, la mécanique et l’acoustique. 
Tout,es disciplines qui restent en amont du probkme 
directement musicologique mais dont on peut 
dif’fkilement faire abstraction. 

Si l’on compare avec une science comme la Lin- 
guistique, dont la plupart des musicologues s’inspi- 
rent., ce niveau d’analyse se situe Q cheval sur la 
phonét.ique, c’est l’étude de la phonation qui analyse 
l’anatomie et la physiologie des organes vocaux 
comme l’organologie le fait pour les insl,rument.s de 
musique. 

Pour en revenir à la question des unités en music.o- 
logie, unités à déterminer à l’intérieur de l’inventaire 
ouvert des sons G phonétiques )> produit seIon les 
performances déterminées au niveau de l’analyse 
orgnnologique ou de la phonation, nous avons choisi 
depuis quelques temp s déja d’examiner ce qui se 
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passe dans le cont.este musicologique particulier t,ibetains dont le mystère de la voix n’a jamais pu 
qLl“& le CHANT. ét,re levé. 

Pourquoi avoir choisi le chant ? 

Dans l’étude d’un chant. qui est. bien un produit 
musical, on peut considérer en général que l’étude 
or,ganolo#ique n’est. plus a faire. En général parce 
qu’il existe des modes de production de c.hant 
ext.rêmement complexes où les spécialistes de la 
phonation n’arrivent, pas a expliquer comment de 
tels sons peuvent. iXre realisés par les seuls organes 
vocaux. Comme par exemple les chant.s des moines 

L’analyse d’un chant opère à l’intérieur de I’inven- 
taire ouvert de sons musicologique et. linguist.ique 
que nous avons défini plus haut., c,‘estrà-dire opére 
sur une suite d’éléments dont les régles ou le systéme 
reste a etahlir. II s’agit de definir l’orgamsation 
humaine ou percept,ive d’une masse d’informations 
complexes dont.la t.héorie de l’Information d’Abraham 
MOLES met bien en évidence la difficulté de saisir la 
réalit,é de la musique en particulier. Cette théorie 
de l’Informat,ion, inspirée des travaux d’Abraham 
?VIOLES peut et.re sc.hématisée, c.omme l’a fait Émile 
LEIPP ainsi : 

CAPTEUR 

I n Y 
Système asservi 

Autres 

MEMOIRES : 

1 -apprendre 

Fig. 1. - Les fonctions &z sysfème nrrditif hunzain. Ce syst8me comprend un capfeur asservi (oreille) et un wntre de traitement 
de l’information comportant. des mémoires et* un ordinateur. La forme acoustique cn Hz-temps est. d’abord codée en impulsions 
électriques par le capteur ; un système d’asservissement. permet. d’éviter la saturation de la mémoire instant.am!e, oh la B forme B 
impulsionnelle est codée une seconde fois. Il n’y a aucun rapport entre la forme acoustique en Hz-temps, la configuration d’impulsions 
délivrte par l’oreille et son inscription sur la mémoire instantanée. Mais le même signal acoustique produit toujours la mOme 
u image x sur la nkmoire instantanke : on peut. ainsi apprendre à reconnaître les sons et. à les utiliser diversemrnt pour des opkations 

vari0es. E. Leipp 1971, Acoustique et. Musique, Masson, Paris (p. 99). 
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Si l’on s’en tient Q la forme acoustique du signal 
sonore, ou à sa représentat.ion graphique qui n’en est 
que le reflet, on peut alors envisager sous certaines 
logiques toutes sortes de règles comme ceci par 
exemple : 

1. LA PHRASE hlUSICALE CONSTITUE UNE UNITÉ ou les unit,& sont. [il plo:] [b&Kze:] [~a] et.c.. 

[il pla: il plo: bel5 ZE: Ka] 

il pleut,, il pleut, bèrgere 

Où l’unité marquée par le phrasé mélodito-ryt~hmi- 
que fait. ressortir une unité qui correspond a la 
séquence ci-dessus dans sa totalité. L’unit6 en 
question peut fournir des renseignements relatifs a 
la structure metrique de l’ceuvre analysée mais ne 
permet pas de dégager des oppositions capables de 
déterminer une notion de système. 

i ,- 

_. “... 

No 1 

2. LE TEMPS DÉCOUPE EN UNITÉS 

1 il plo: 

I l 
) il pie: 1 bEi5zE: ) Lia 

Ce type d’un&& donne des renseignements plus 
détaillés que clans 1 sur la nature des coupes métri- 
ques et montre comment le sens att,aché aux paroles 
chanttes est. destructure. Considérées de cette 
manière la chaine de communication chantée ne peut 
étre analysée que hors de l’articulation Q signifié P. 

3. L'ENCHAINEMENT SONAGRAPHIQUE CONSTITUE 

L'UNITÉ 

L’analyse physique de la chaîne chantée par le 
sonagraphe a l’avantage de transformer un signal 
fugitif, impalpable et constamment, variable en une 
image réelle du son ou toutes ses dimensions appa- 
raissent. Le document s’il est par nature objectif 
reste cependant diffkile à interpréter et sa complexité 
est pour le moment, sans commune mesure avec la 
transcription musicale kaditionnelle. 

[il pln: il pla: bel3 ZE: 
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N” 2 
[il plo 

Le premier sonagramtne donne la représentation 
physique d’une séquenc.e musicale c.hantée très 
simple et le second sonagramme donne la représen- 
tation physique du mème text.e parlé. Le locuteur 
est le meme dans les deux cas, les conditions d’enre- 
gistrement sont identiques ainsi que les échellee 
choisies pour l’analyse sonographique : 
de 0 & 4000 Hz pour les fréquences 
et où 6,5 cm correspondent A 1 seconde. 

Le traitement musical de la parole apparaît trAs 
nettement : on note l’allongement important des 
sons vocaliques qui revient, A doubler la séquence 
parlée dans son ensemble. La hauteur musicale 
marquée par l’kart.ement des harmoniques est 
facilement quant.ifiable. Le timbre proprement dit 
est constitué en gros par l’ensemble des harmoniques 
plus ou moins intense selon l’épaisseur du trait.. 

La durée se mesure avec un.e rtgle graduée en 
centimètres, 6,5 cm correspondent à 1 seconde, ce 
qui donne une précision largement suffisante. 

Le rythme peut &re c,hoisi ici aussi comme moyen 
de délimitat,ion en définissant. les unités périodiques 
et leur organisat.ion distributionnelle rejoignant 
ainsi la méthode envisagée précédemment.. 

On peut aussi, en s’inspirant des découvertes 

qui ont. conduit A la synthèse de la parole, définir 
les enchaînements des masses sonagraphiques en 
redessinant. les formes élémentaires des sons analysés. 
Pour une lang.ue donnée cela implique l’élaboration 
d’un dictionnelre des formes linguistiques dépouillees. 
Dans le cas de l’exemple volontairement simple 
que nous utilisons la décomposition des différents 
enchassements suwessifs aurait en t-ranscription 
phonétique l’allure suivant.e : 

il pl 0:i 10: bz KZ S:I5 a: 

IP 10: il O:b EK ZE: Ya: 

C’est. une décomposition très intéressante de la 
forme des signaux sonores qui apporte quelque c.hose 
de nouveau au plan de la liaison des sons qui n’est 
gknbralement pas ou peu envisagke dans les descrip- 
tions phonétiques, instrumentales ou non. La 
méthode sonagraphique va vers un rafkernent 
extrème de l’image physique des sons. La recherche 
de systèmes du type phonologique fait intervenir 
des quantités d’informations telles que leur exploi- 
t.at.ion n’est rendue possible que par un traitement 
automatique. La notion de système se fonde alors 
sur des données skkistiques dont l’analyse dans le 
domaine de la tradition orale en général et de la 
musique en particulier reste encore très complexe. 

- Cette méthode {( lourde 1) offre incontestable- 
ment un champ d’investigation particulii-renient 
enrichissant dont on est en droit d’aikendre des 
renseignements imp0rtant.s. 

On voit la face acoustique des sons nettement 
privilégiée ti un point tel qu’elle s’assimile, au niveau 
perceptif, A sa propre image. L’asped. physique 
apparaît, mais encore une fois c’est. 1’aspec.t c.oncept.uel 
qui est absent,. 

Le probldme de la détection cl’unifés 

Le chant, comme la parole sont, des out,ils de la 
communicat.ion, c.‘est-A-dire un fait, soc.ial. Quand 
nous entendons une musique dont nous ignorons 
tout nous percevons bien sa réalit,é physique mais, 
par notre incompréhension, nous rest,ons totalement 
en dehors du fait social que la musique en question 
représente, en dehors du concept qu’elle véhicule. 
Son exist,ence est li6e par une sorte de contrat 
passé entre les membres d’une communauté. Cela dit, 
il peut. t.rès bien se t,rouver qu’une musique parfai- 
tement étrangOre puisse, pas un concours de c.oncor- 
danc,es psychiques, etre assimilée spontanément. 
mais c.ela ne peut. &re que le fruit. d’une c.oïnc.idence. 

Le chant pertnet de saisir ne serait-ce que partiel- 
lement l’idée de concept. 

Les élkents dont la musique est composée, 
s’ils sont par nature d’ordre psychique, ne sont. pas 
pour autant des abstractions; leur association et 
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leur combinaison ratifibes par le consentement 
collectif, dont l’ensemble constitue la musique, 
sont des réalités qui ont leur siège dans le cerveau. 
La musique est une instkution sociale; c’est un 
système exprimant. des sentiments, des rituels, 
des symboles etc.. L’étude de leur sens appart,ient en 
fait & la sémiologie. La détermination des syst,èrnes 
qui régissent. ces signes relève bien de la musico- 
logie. 

Ces signes et leurs rapports nous les appelons en 
nous inspirant de la terminoIogie de Ferdinand de 
Saussure : entités concrétes de la musicologie ou plus 
simplement. des unités. 

Pour un chant, si on s’en tient au principe de double 
face : 

(1) concept : signifié 
(2) image physique : signifiant 

pour un concept donné, dont la charge est plus ou 
moins symbolique, plut% plus quand le t,exte se 
décharge sémantiquement et plut6t moins quand il 
tend à se réduire à lui-même, on peut envisager de 
délimiter une unité significative, le sémantéme. 

Quant .% l’image physiqrre qui supporte le concept 
en question, c’est une unité Signifiant#e qui est double 
sinon triple : mélodique, rythmique et linguistique. 

Signifie 

Signifiant 

articulation psychique 

rythme articulation 
musicologique 

articulation linguistique 

Le choix du chant comme modéle d’analyse 
musicologique permet d’envisager en théorie une 
suite double représentée par deux c.haînes parallèles. 

1) celle des concepts SIGNIFIE 

2) celle des images acou&iques SIGNIFIANT 

a b 

a’ b’ 

C d e 

----------_-_ ------- - _.._------ ---- --__ > 

C’ d’ e’ 

La délimitation correcte exige que les divisions 
établies dans la chaine acoustique (a b c d e) corres- 
pondent aux divisions de la chaine des concepts 
(a’ b’ c’ d’ e’). 

Si l’on s’en tient au principe qui consiste Q conce- 
voir une suite double de deux chaînes parallbles oti 
les divisions établies dans la chaîne acoust.ique 
(a b c d e) correspondent aux divisions de la chaîne 
des concepts (a’ b’ c’ d’ e’) nous obt,enons un décou- 
page fondé sur la délimitation linguistique. 

il J pleut J il 1 pleut 1 bergère 1 

qui est déterminé par le sens qu’on attache & ces 

paroles. L’expérience semble montrer que la coupe, 
au niveau monématique (fondé sur la double articula- 
tion signifiant/signifié) est pertinente en ce sens que 
le monème est la plus petite unité linguistique 
(significat.ive) capable d’imposer sa contrainte à 
l’axe mélodique (1). 

L’unit.6 monématique qui fait l’objet d’un traite- 
ment mélodico-rythmique délimite alors également 
une unité double mélodique et rythmique que l’on 
considère désormais comme umté opérationnelle. 
Son traitement analytique reste & effectuer mais 
la méthode présent,e l’intérèt d’une exploitation 
accessible. 

(1) B. SURUGUE, schkmes tonaux parlés et sch0mes tonaux chantés, in Communication présent.tie ail XIe Con&s des 
Langues de l’Afrique de l’Ouest, SLAO, Yaoundk, avril 1974. 
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